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Lettre d’information “Certificats d’économies d’énergie” 

Octobre 2020 

Éditorial 

 

Le gouvernement a annoncé dans le cadre du plan de relance un renforcement et une extension de MaPrimeRénov’. Cette 

évolution correspond à sa volonté de mettre en place une aide à la rénovation énergétique des logements plus simple, 

plus juste et plus efficace. MaPrimeRénov’ est ainsi dotée de 2 milliards d’euros supplémentaires sur deux ans (2021-

2022). 

À partir du 1er octobre 2020, la prime est ouverte à tous les propriétaires, qu’ils soient occupants ou bailleurs, et à toutes 

les copropriétés. MaPrimeRénov’ prévoit également un nouveau forfait rénovation globale pour encourager les travaux 

ambitieux, ainsi que deux bonus supplémentaires : le bonus sortie de passoire thermique et le bonus bâtiment basse 

consommation. MaPrimeRénov’ propose également un forfait assistance à maîtrise d’ouvrage aux ménages qui souhaitent 

se faire accompagner dans leurs travaux. Elle est cumulable avec d’autres aides, notamment les Certificats d’économies 

d’énergie.  

Des informations plus détaillées (notamment une Foire Aux Questions à destination des professionnels) sont disponibles 

sur la page du dossier de presse du 5 octobre 2020 relatif à MaPrimeRénov’ et sur la page dédiée à MaPrimeRénov’ du 

site de l’ANAH. 

Ces évolutions de MaPrimeRénov’, accompagnées par la mise en place en octobre 2020 d’un coup de pouce CEE 

« Rénovation Performante d’une maison individuelle » ainsi que l’extension du coup de pouce « Rénovation Performante 

de bâtiment résidentiel collectif », vont accélérer encore davantage la dynamique de rénovation énergétique des 

logements et à orienter les ménages vers des rénovations performantes incluant plusieurs gestes de manière cohérente 

(rénovation globale). 

En parallèle, la commission européenne a annoncé en septembre 2020 dans le cadre du « Pacte Vert », envisager de 

relever l’objectif 2030 de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 40 % à au moins 55 % par rapport à 1990. 

La France soutient cette proposition de la Commission. Une telle ambition ne pourra être atteinte qu’avec un renforcement 

de la dynamique d’économies d’énergie et de rénovation thermique des bâtiments. 

 

 

Laurent MICHEL 
Directeur général de l’énergie et du climat  

https://www.ecologie.gouv.fr/evolutions-maprimerenov
https://www.anah.fr/professionnel/professionnels-du-batiment/sinformer-sur-maprimerenov/
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Volume de CEE délivrés et en cours d’instruction  

Au 1er octobre 2020 : 

CEE classique : 

- 1850 TWhcumac ont été délivrés depuis le début du dispositif. 
- 1233 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2015. 
- 598 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2018. 
- le stock de demandes en cours d'instruction s'élève à 96 TWhcumac. 

CEE précarité : 

- 637 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2016 (et donc depuis le début du dispositif). 
- 462 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2018. 
- le stock de demandes en cours d'instruction s'élève à 126 TWhcumac. 

NB : Dans les statistiques ci-dessus, les CEE délivrés et en attente de paiement des frais d’enregistrement sont inclus 

dans les totaux cumulés de CEE délivrés. 

REMARQUE : Les volumes de stock indiqués dans la lettre d’information du mois de septembre intègrent 6,2TWh de 

dossiers déposés sur les 3 premiers jours du mois de septembre. 

Chronique des dépôts et délivrances de CEE : 

Le fichier des dépôts et délivrances de CEE historique actualisé a été mis en ligne au lien suivant. 

 

CEE délivrés : typologie par type de déposant et d’opération 

Entre le 1er janvier 2018 et le 30 septembre 2020 : 

CEE classique et précarité : 
- 28 TWhcumac à des collectivités territoriales et 17,6 TWhcumac à des bailleurs sociaux ; 
- 85,9 % obtenus dans le cadre d’opérations standardisées, 5 % via des opérations spécifiques, et 9,1 % via des 

programmes d’accompagnement. 

CEE classique : 

- 24 TWhcumac à des collectivités territoriales et 1,6 TWhcumac à des bailleurs sociaux ; 
- 80,7 % obtenus dans le cadre d’opérations standardisées, 4,4 % via des opérations spécifiques, et 14,9 % via des 

programmes d’accompagnement. 

CEE précarité : 

- 3,9 TWhcumac à des collectivités territoriales et 16 TWhcumac à des bailleurs sociaux ; 
-    92,5 % obtenus dans le cadre d’opérations standardisées, 5,7 % via des opérations spécifiques, et 1,8 % via des 
programmes d’accompagnement. 
 

Opérations standardisées et spécifiques : typologie par secteur 

Entre le 1er janvier 2018 et le 30 septembre 2020, les CEE délivrés pour des opérations standardisées et spécifiques se 

répartissent de la façon suivante (CEE classique et précarité) : 
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/20201001%20-%20Statistiques%20d%C3%A9p%C3%B4ts%20et%20d%C3%A9livrance%20CEE.xlsx
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Opérations standardisées : typologie par sous-secteur et par fiche 

Entre le 1er janvier 2018 et le 30 septembre 2020 : 

CEE classique : 

Les volumes de CEE délivrés pour les opérations standardisées « P3 » (fiches numérotées 1XX) se répartissent de la façon 

suivante : 

 

Les fiches suivantes représentent 75% de ces volumes délivrés : 

Référence Intitulé de l’opération standardisée %  

IND-UT-117 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 20,70% 

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 8,94% 

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 7,38% 

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 6,99% 

BAR-EN-102 Isolation des murs 5,11% 

IND-UT-121 Matelas pour l’isolation de points singuliers 3,46% 

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 2,48% 

BAR-EQ-111 Lampe à LED de classe A+ (< 01/10/2017)      Lampe de classe A++   (> 01/10/2017) 2,48% 

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 2,35% 

AGRI-TH-104 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid hors tanks à lait 2,19% 

IND-UT-116 Système de régulation sur un groupe de production de froid permettant d’avoir une haute pression flottante 2,06% 

IND-BA-112 Système de récupération de chaleur sur une tour aéroréfrigérante 1,78% 

IND-UT-102 Système de variation électronique de vitesse sur un moteur asynchrone 1,77% 

BAT-TH-139 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 1,74% 

RES-CH-108 
Récupération de chaleur fatale pour valorisation sur un réseau de chaleur ou vers un tiers (France 
métropolitaine) 1,60% 

IND-UT-129 Presse à injecter tout électrique ou hybride 1,59% 

BAT-EN-103 Isolation d’un plancher 1,56% 

BAT-TH-146 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 1,46% 

 

 

CEE précarité : 

Les volumes de CEE délivrés pour les opérations standardisées « P3 » (fiches numérotées 1XX) se répartissent de la façon 

suivante : 
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Les fiches suivantes représentent 97% de ces volumes délivrés : 

Référence Intitulé de l’opération standardisée %  

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 32,62% 

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 21,03% 

BAR-EN-102 Isolation des murs 10,62% 

BAR-EQ-111 Lampe à LED de classe A+   (< 01/10/2017)    Lampe de classe A++  (> 01/10/2017) 9,43% 

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 6,82% 

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 6,39% 

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 3,71% 

BAR-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 1,74% 

BAR-TH-107 Chaudière collective haute performance énergétique 1,26% 

BAR-EN-105 Isolation des toitures terrasses 1,03% 

BAR-TH-107-SE Chaudière collective haute performance énergétique avec contrat assurant la conduite de l’installation 0,82% 

BAR-TH-127 Ventilation mécanique simple flux hygroréglable (France métropolitaine) 0,69% 

BAR-TH-113 Chaudière biomasse individuelle 0,67% 

BAR-TH-145 Rénovation globale d’un  bâtiment résidentiel (France métropolitaine) 0,64% 

 

CEE classique et précarité : 

Les fiches suivantes représentent 85% des volumes de CEE délivrés pour les opérations standardisées « P3 » (fiches 

numérotées 1XX) : 

Référence Intitulé de l’opération standardisée %  

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 20,31% 

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 13,73% 

IND-UT-117 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 10,76% 

BAR-EN-102 Isolation des murs 7,76% 

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 7,11% 

BAR-EQ-111 Lampe à LED de classe A+   (< 01/10/2017)     Lampe de classe A++   (> 01/10/2017) 5,82% 

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 4,36% 

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 3,00% 

IND-UT-121 Matelas pour l’isolation de points singuliers 1,80% 

BAR-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 1,45% 

BAR-TH-107 Chaudière collective haute performance énergétique 1,19% 

AGRI-TH-104 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid hors tanks à lait 1,14% 

IND-UT-116 
Système de régulation sur un groupe de production de froid permettant d’avoir une haute pression 
flottante 1,07% 

IND-BA-112 Système de récupération de chaleur sur une tour aéroréfrigérante 0,92% 

IND-UT-102 Système de variation électronique de vitesse sur un moteur asynchrone 0,92% 

BAT-TH-139 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 0,91% 

RES-CH-108 
Récupération de chaleur fatale pour valorisation sur un réseau de chaleur ou vers un tiers (France 
métropolitaine) 0,83% 

IND-UT-129 Presse à injecter tout électrique ou hybride 0,83% 

BAT-EN-103 Isolation d’un plancher 0,82% 

 

 

« Coup de pouce chauffage » et « Coup de pouce isolation » 

60 entreprises sont référencées sur le site internet du ministère au 9 septembre 2020 : 35 se sont engagées à la fois sur 

le « Coup de pouce chauffage » et le « Coup de pouce isolation », 22 se sont engagées uniquement sur le « Coup de 

pouce chauffage », et 3 se sont engagées uniquement sur le « Coup de pouce isolation ». 

 

Statistiques « Coup de pouce chauffage » : 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de janvier 2019 à septembre 2020, et sont établies à partir des 

fichiers de reporting statistique transmis par les signataires « coup de pouce chauffage ». 

https://www.ecologie.gouv.fr/coup-pouce-chauffage-et-isolation
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Remplacement des chaudières : 

 Energie d’arrivée 

  Chauffage ENR Chauffage gaz Total 

Nombre de travaux engagés 200 295 262 228 462 523 

dont Nombre de travaux achevés 160 437 198 020 358 457 

dont Nombre des incitations financières versées 83 166 147 156 230 322 

pour un Montant d’incitations financières versées 343,8 M€ 141,4 M€ 484 M€ 

 

Les travaux engagés se répartissent comme suit : 

    Energie d'arrivée 

    Chauffage ENR Chauffage gaz Total 

Energie 
d'origine 

Charbon 6 803  (3%) 401  (0%) 7 204  (2%) 

Fioul 145 516  (73%) 20 800  (8%) 166 316  (36%) 

Gaz 47 976  (24%) 241 027  (92%) 289 003  (62%) 

Non précisé -    (0%) -    (0%) -    (0%) 

    200 295  (100%) 262 228  (100%) 462 523  (100%) 

 

On estime que les travaux engagés permettront aux ménages concernés d’économiser chaque année  
290 M€ sur leurs factures énergétiques et d’éviter chaque année l’émission de 1,32 MtCO2. 

Remplacement des conduits d’évacuation des produits de combustion : 

  Conduit EVA PDC 

 Nombre de logements 

Nombre de travaux engagés 692 

dont Nombre de travaux achevés 424 

dont Nombre des incitations financières versées 158 

pour un Montant d’incitations financières versées 103 166 € 

 
Remplacement des émetteurs électriques :  

 Emetteur électrique 

 Nombre de logements Nombre d'appareils 

Nombre de travaux engagés 4 177 18 482 

dont Nombre de travaux achevés 3 277 15 750 

dont Nombre des incitations financières versées 652 3 564 

pour un Montant d’incitations financières versées 339 911 € 

 

 
Rythme mensuel (objectif à terme évalué au moment du lancement : 25 000 travaux par mois) : 
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Taux de ménages en situation de précarité énergétique (PE) et de grande précarité énergétique (GPE) bénéficiant 

d’incitations financières versées : 

 

Biomasse 

(chaudière et 

poêle) 

PAC (dont 

hybrides) 

Chaudière gaz 

THPE 

Taux PE ou GPE pour les incitations financières versées 41% 50% 41% 

Taux GPE pour les incitations financières versées 24% 31% 21% 

 

 

Volumes CEE : 

On estime que les travaux engagés correspondent à environ 156 TWhc (dont environ 6 TWhc pour septembre 2020), dont 

26,4 TWhc rapportables au titre de la DEE et 129,4 TWhc de bonification. 

 

Statistiques « Coup de pouce isolation » : 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de janvier 2019 à septembre 2020, et sont établies à partir des 

fichiers de reporting statistique transmis par les signataires « coup de pouce isolation ». 

 

 Combles ou toitures 

 Nombre de logements Surface (en Mm²) 

Nombre de travaux engagés 908 541 76,9 Mm² 

dont Nombre de travaux achevés 792 524 67 Mm² 

dont Nombre des incitations financières versées 587 204 49,5 Mm² 

pour un Montant d’incitations financières versées 871,1 M€ 

 

 Planchers bas 

 Nombre de logements Surface (en Mm²) 

Nombre de travaux engagés 393 428 25,8 Mm² 

dont Nombre de travaux achevés 335 828 21,8 Mm² 

dont Nombre des incitations financières versées 318 552 17 Mm² 

pour un Montant d’incitations financières versées 458,6 M€ 
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Rythme mensuel (objectif à terme évalué au moment du lancement : 25 000 travaux par mois) : 

 

 

 

Taux de ménages en situation de précarité énergétique (PE) et de grande précarité énergétique (GPE) bénéficiant 

d’incitations financières versées : 

 Combles ou toitures Planchers bas 

Taux PE ou GPE pour les incitations financières versées 67% 49% 

Taux GPE pour les incitations financières versées 40% 31% 

 
 
Volumes CEE : 
On estime que les travaux engagés correspondent à environ 348 TWhc (dont environ 6,5 TWhc pour septembre 2020), 

dont 155 TWhc rapportables au titre de la DEE et 193 TWhc de bonification. 

 

Coup de pouce « Thermostat avec régulation performante » 

18 entreprises sont référencées sur le site internet du ministère au 22 septembre 2020 au titre de la charte « Coup de 

pouce Thermostat avec régulation performante ». 

 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de juin à septembre 2020, et sont établies à partir des fichiers de 

reporting statistique transmis par 8 des signataires. 
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 Maison individuelle Appartement 

Total 
 

Emetteurs 
électriques 

Chauffage avec 
boucle d’eau 

chaude 

Emetteurs 
électriques 

Chauffage avec 
boucle d’eau 

chaude 

Nombre de 
travaux engagés 

39 47 8 18 112 

dont Nombre de 
travaux achevés 

5 4 0 12 21 

dont Nombre des 
incitations 
financières 
versées 

 0 

Montant total des 
incitations 
financières 
versées 

 0 

 

Taux de ménages en situation de précarité énergétique (PE) et de grande précarité énergétique (GPE) pour les travaux 

engagés : 

Taux PE ou GPE pour les travaux engagés 38% 

Taux GPE pour les travaux engagés 26% 

 

Volumes CEE :  

On estime que les travaux engagés correspondent à environ 3 GWhc (dont 2,8 GWhc pour septembre 2020), dont 0,6 

GWhc rapportables au titre de la DEE et 2,47 GWhc de bonification. 

 

Coup de pouce « Chauffage des bâtiments tertiaires » 

34 entreprises sont référencées sur le site internet du ministère au 24 septembre 2020 au titre de la charte « Coup de 

pouce Chauffage des bâtiments tertiaires ». 

 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de mai à septembre 2020, et sont établies à partir des fichiers de 

reporting statistique transmis par 21 des signataires. 
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Statistiques semestrielles 

Les statistiques semestrielles de délivrance des certificats d'économies d'énergie (CEE) pour les opérations standardisées, 

par fiche et par département, sont publiées sur le site internet du MTE et mises à jour tous les six mois environ. On y 

retrouve les opérations ayant fait l’objet de décisions de délivrance et dont la date d'engagement est comprise entre le 

01/01/2015 et le 31/12/2018. Les données ont été extraites du registre national des CEE à la date du 9 octobre 2020. 

Ces chiffres pourront être amenés à évoluer à la hausse, notamment pour les opérations engagées en 2018, en raison du 

délai variable entre l’engagement de l’opération et la demande des CEE puis la délivrance des certificats d’économies 

d’énergie par le PNCEE. 

Le graphique ci-dessous illustre la répartition des montants de CEE délivrés par semestre d’engagement des opérations 

et par type de CEE. 

 

Cartes de répartition géographique des montants de CEE délivrés 

Les cartes ci-après illustrent la répartition géographique des CEE délivrés, en visualisant le nombre de CEE délivrés au 9 

octobre 2020 par département concernant les opérations engagées depuis le 1er janvier 2015 jusqu’au second semestre 

2018 inclus. La première carte regroupe l’ensemble des opérations standardisées. Les cartes suivantes présentent les CEE 

délivrés par département pour des opérations standardisées réalisées dans les secteurs suivants : agricole, bâtiments 

résidentiels, bâtiments tertiaires, industrie, réseaux, transports. 

Toutes opérations standardisées (en GWh cumac) : 
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Opérations standardisées en agriculture (en GWh cumac) : 

 

 

Opérations standardisées en bâtiment résidentiel (en GWh cumac) : 
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Opérations standardisées en bâtiment tertiaire (en GWh cumac) : 

 

 

Opérations standardisées en industrie (en GWh cumac) : 
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Opérations standardisées dans les réseaux (en GWh cumac) : 

 

 

Opérations standardisées dans les transports (en GWh cumac) : 

 

 

Textes publiés 

Fiches d’opérations standardisées – 36ème arrêté : 
 
L’arrêté du 8 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d’économies 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042414264
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d’énergie (36ème arrêté) modifie le catalogue des opérations standardisées d’économies d’énergie (catalogue défini par 
l’arrêté du 22 décembre 2014) prévoit les évolutions suivantes : 
 

Modifications des fiches déjà publiées 
(Ces fiches révisées s’appliquent aux opérations engagées à compter du lendemain de la publication de l’arrêté, 

soit le 12 octobre 2020) 

Intitulé de la fiche 
N° de 

référence 
Evolutions 

Isolation d’un plancher BAR-EN-103 

Mise en cohérence de l’attestation sur l’honneur avec les éléments du corps 
de la fiche relatifs à la refonte des exigences sur la qualification des 
professionnels réalisant les travaux d’isolation suite à la révision du décret 
n° 2014-812 du 16 juillet 2014 (nouvelles catégories de travaux RGE). 

Système de ventilation double flux 
autoréglable ou modulé à haute 
performance (France métropolitaine) 

BAR-TH-125 
Refonte des exigences sur la qualification des professionnels réalisant les 
travaux de ventilation suite à la révision du décret n° 2014-812 du 16 juillet 
2014 (nouvelles catégories de travaux RGE). 

Ventilation mécanique simple flux 
hygroréglable (France 
métropolitaine) 

BAR-TH-127 
Refonte des exigences sur la qualification des professionnels réalisant les 
travaux de ventilation suite à la révision du décret n° 2014-812 du 16 juillet 
2014 (nouvelles catégories de travaux RGE). 

Rénovation globale d’un bâtiment 
résidentiel collectif (France 
métropolitaine) 

BAR-TH-145 

Ajout du non-cumul avec des opérations donnant lieu à délivrance de CEE 
pour des travaux concernant les systèmes d’automatisation et de contrôle du 
bâtiment. 
Refonte des exigences sur la qualification des entreprises intervenantes suite 
à la révision du décret n° 2014-812 du 16 juillet 2014 (nouvelles catégories 
de travaux RGE). 
Suppression de l’exigence de combiner au moins deux des catégories de 
travaux. 
Suppression de l’exigence d’une supervision des travaux par une ou plusieurs 
entreprises certifiées « Offre globale ». 
Alignement des exigences concernant le contenu de l’étude énergétique sur 
celles relatives au CITE. 
Adaptation des exigences de qualification des entreprises réalisant l’étude 
énergétique. 
Parmi les documents justificatifs, la liste des travaux est signée non plus par 
le maître d’œuvre mais par le professionnel ayant réalisé l’étude énergétique 
et chaque professionnel réalisant les travaux. 
Mise en cohérence de l’attestation sur l’honneur. 

Ventilation hybride hygroréglable 
(France métropolitaine) 

BAR-TH-155 
Refonte des exigences sur la qualification des professionnels réalisant les 
travaux de ventilation suite à la révision du décret n° 2014-812 du 16 juillet 
2014 (nouvelles catégories de travaux RGE). 

Rénovation globale d’une maison 
individuelle (France métropolitaine) 

BAR-TH-164 

Ajout du non-cumul avec des opérations donnant lieu à délivrance de CEE 
pour des travaux concernant les systèmes d’automatisation et de contrôle du 
bâtiment. 
Refonte des exigences sur la qualification des entreprises intervenantes suite 
à la révision du décret n° 2014-812 du 16 juillet 2014 (nouvelles catégories 
de travaux RGE). 
Suppression de l’exigence de combiner au moins deux des catégories de 
travaux. 
Suppression de l’exigence d’une supervision des travaux par une ou plusieurs 
entreprises certifiées « Offre globale ». 
Alignement des exigences concernant le contenu de l’étude énergétique sur 
celles relatives au CITE. 
Les données utilisées pour les hypothèses de calcul du contenu carbone sont 
précisées, en cohérence avec la fiche BAR-TH-145. 
L’adresse internet indiquant la liste des logiciels réputés satisfaire aux 
exigences de la fiche est renseignée. 
Parmi les documents justificatifs, la liste des travaux est signée non plus par 
le maître d’œuvre mais par le professionnel ayant réalisé l’étude énergétique 
et chaque professionnel réalisant les travaux. 
Ajout, parmi les documents justificatifs, de la liste des entreprises ayant 
effectué les travaux, en cohérence avec la fiche BAR-TH-145. 
Il est précisé que la consommation conventionnelle du bâtiment est calculée 
sans déduction de la production d’électricité autoconsommée ou exportée, en 
cohérence avec la fiche BAR-TH-145. 
Mise en cohérence de l’attestation sur l’honneur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042414264
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Modifications des fiches déjà publiées 
(Ces fiches révisées s’appliquent aux opérations engagées à compter du lendemain de la publication de l’arrêté, 

soit le 12 octobre 2020) 

Réhabilitation d’un poste de livraison 
de chaleur d’un bâtiment tertiaire 

RES-CH-103 

Adaptation des parties B et C de l’annexe 1 (attestation sur l’honneur des 
bénéficiaires et des professionnels) aux particularités des opérations de 
raccordement à un réseau de chaleur (notamment, l’engagement relatif à la 
non-réduction des émissions de gaz à effet de serre a été supprimé). 

Réhabilitation d’un poste de livraison 
de chaleur d’un bâtiment résidentiel 

RES-CH-104 

Passage d’un réseau de chaleur en 
basse température 

RES-CH-105 

Isolation de points singuliers sur un 
réseau de chaleur 

RES-CH-107 

 
 
 
Extension du « Coup de pouce Chaufferie fioul dans le cadre d’une rénovation performante de bâtiment 
résidentiel collectif », rebaptisé « Coup de pouce Rénovation performante de bâtiment résidentiel collectif » 
 
Le Coup de pouce prévu à l’article 3-5 de l’arrêté du 29 décembre 2014 modifié relatif aux modalités d'application du 
dispositif des certificats d'économies d'énergie applicable avant le 12 octobre 2020 ne prévoyait de bonification que dans 
le cas de travaux incluant le changement de tous les équipements de chauffage ou de production d’eau chaude sanitaire 
au charbon ou au fioul non performants. 
 
L’arrêté du 8 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d'application du dispositif des 
certificats d’économies d’énergie étend le dispositif à tous types de travaux, une bonification plus importante étant 

toutefois prévue pour le cas de travaux incluant le changement de tous les équipements de chauffage ou de production 
d’eau chaude sanitaire au charbon ou au fioul non performants. Le niveau de bonification est fonction de la part ENR&R 
de la chaleur produite après travaux (même si ces travaux n’incluent pas de changements d’équipements de chauffage 
ou d’eau chaude sanitaire). 
 
Les travaux doivent permettre d'atteindre une baisse de consommation conventionnelle annuelle en énergie 
primaire sur les usages chauffage, refroidissement et production d’eau chaude sanitaire d’au moins 35 %. 
 
La priorité à un raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement par des énergies renouvelables ou de 
récupération est conservée, dans le cas où les travaux incluent le remplacement des équipements de chauffage ou de 
production d'eau chaude sanitaire. 
 
Hors raccordement à un réseau de chaleur, les changements d’équipements de chauffage ou de production d’eau chaude 
sanitaire ne doivent pas conduire à : 
- l’installation de chaudières consommant du gaz (toute technologie autre qu'à condensation) ou consommant du charbon 
ou du fioul ; ou 
- une hausse des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Ce dispositif Coup de pouce concerne, comme précédemment, les travaux engagés en 2020 ou 2021 et achevés avant fin 
2024. Le niveau d’aide est le même quels que soient les revenus des copropriétaires ou des occupants pour faciliter 
l’appropriation du dispositif notamment par les copropriétés, et fluidifier les échanges entre les copropriétaires, même si 
le dispositif concerne également d’autres types de bâtiments résidentiels collectifs. 
 
 
Le taux de bonification s’établit comme suit : 
 

   
Chaleur renouvelable 

≥ 40 % 
Chaleur renouvelable 

< 40 % 

Situation 
initiale 

au charbon ou au fioul 
(hors condensation) 

x5 x3 

autre x4 x2,5 

 
Cela conduit aux niveaux de primes minimaux suivants (exprimés en euros par MWh de consommation conventionnelle 
annuelle d’énergie finale économisée du bâtiment rénové) devant être versés aux bénéficiaires des travaux : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042414284
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042414284
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Chaleur renouvelable 

≥ 40 % 
Chaleur renouvelable 

< 40 % 

Situation 
initiale 

au charbon ou au fioul 
(hors condensation) 

500 300 

autre 400 250 

 
 
La charte « Coup de pouce Rénovation performante de bâtiment résidentiel collectif » remplace la charte 
précédente à compter du 12 octobre 2020. 
 
 
 
Création du « Coup de pouce Rénovation performante d’une maison individuelle » 
 
Ce nouveau dispositif est mis en place par l’arrêté du 8 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux 
modalités d'application du dispositif des certificats d’économies d’énergie et mettant en place des bonifications pour une 
opération d’économies d’énergie dans le cadre d’un Coup de pouce « Rénovation performante d’une maison individuelle ». 
 
Il prend appui sur la fiche d’opération standardisée BAR-TH-164 « Rénovation globale d’une maison individuelle (France 
métropolitaine) ». 
 
Les travaux doivent permettre d'atteindre une baisse de consommation conventionnelle annuelle en énergie 
primaire sur les usages chauffage, refroidissement et production d’eau chaude sanitaire d’au moins 55 %. 
 
Hors raccordement à un réseau de chaleur, les changements d’équipements de chauffage ou de production d’eau chaude 
sanitaire ne doivent pas conduire à : 
- l’installation de chaudières consommant du gaz (toute technologie autre qu'à condensation) ou consommant du charbon 

ou du fioul ; ou 
- une hausse des émissions de gaz à effet de serre. 
 
La structure réglementaire est similaire à celle des autres coups de pouce CEE : une bonification associée à l’engagement 
dans une charte. 
 
Contrairement au Coup de pouce « Rénovation performante de bâtiment résidentiel collectif », le niveau de bonification 
du présent Coup de pouce dépend des revenus des ménages. 
 
Le montant des CEE accordé est égal à (en kWhc) : 
(Cef initial – Cef projet) x Shab x B, 
 
où (Cef initial – Cef projet) est la différence entre la consommation conventionnelle initiale (Cef initial) et la consommation 
conventionnelle du projet de rénovation (Cef projet) en énergie finale, rapportée à la surface habitable du bâtiment 
rénové, respectivement avant et après travaux (exprimée en kWh/m²/an), en référence à la fiche d’opération standardisée 
BAR-TH-164 ; 
 
où Shab est la surface habitable (exprimée en m²) du bâtiment rénové ; 
 
où, lorsque les travaux incluent le changement des équipements de chauffage ou de production d'eau chaude sanitaire 
au charbon ou au fioul, B est un coefficient égal à : 
 

 
Chaleur renouvelable ≥ 40 % Chaleur renouvelable < 40 % 

Situation 
initiale 

au charbon ou fioul 
(hors condensation) 

90 (x5) pour PE ou GPE* 
72 (x4) pour AUTRE** 

54 (x3) pour PE ou GPE* 
36 (x2) pour AUTRE** 

autre 
72 (x4) pour PE ou GPE* 
54 (x3) pour AUTRE** 

45 (x2,5) pour PE ou GPE* 
27 (x1,5) pour AUTRE** 

* PE ou GPE : opérations au bénéfice des ménages en situation de précarité ou de grande précarité énergétique 
** AUTRE : opérations au bénéfice des autres ménages 
 
Cela conduit aux niveaux de primes minimaux suivants (exprimés en euros par MWh de consommation conventionnelle 
annuelle d’énergie finale économisée du bâtiment rénové) devant être versés aux bénéficiaires des travaux : 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042414270
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042414270
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042414270
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Chaleur renouvelable ≥ 40 % Chaleur renouvelable < 40 % 

Situation 
initiale 

au charbon ou fioul 
(hors condensation) 

500 pour PE ou GPE* 
400 pour AUTRE** 

300 pour PE ou GPE* 
200 pour AUTRE** 

autre 
400 pour PE ou GPE* 
300 pour AUTRE** 

250 pour PE ou GPE* 
150 pour AUTRE** 

* PE ou GPE : opérations au bénéfice des ménages en situation de précarité ou de grande précarité énergétique 
** AUTRE : opérations au bénéfice des autres ménages 
 
Ce nouveau dispositif « Coup de pouce » entre en vigueur le 12 octobre 2020. 

 
 
 
Arrêté relatif à la transmission des données des chantiers ayant donné lieu à une demande de CEE 
 
L’arrêté du 5 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une demande de certificats 
d’économies d’énergie et les documents à archiver par le demandeur et modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif 
aux modalités d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie prévoit une transmission des données des 
chantiers ayant donné lieu à une demande de CEE à certains organismes. 
 
Dans le cadre de la réforme du label RGE, la sélection des chantiers à auditer devient aléatoire. L’arrêté permet aux 
organismes de qualification et de certification de disposer des listes de chantiers de rénovation énergétique bénéficiant 
de certaines aides, ceci afin de leur permettre la réalisation de leurs plans d’audits de chantiers.  
 
L’arrêté organise ainsi la transmission à l’ADEME, par le Pôle national des certificats d’économie d’énergie (PNCEE), de 
ces listes de chantiers ; l’ADEME se chargeant ensuite de diffuser auprès de chaque organisme de qualification les listes 
de chantiers le concernant. 
 
Il prévoit aussi la transmission de ces mêmes informations ainsi que des éléments recueillis à l’occasion des contrôles du 
PNCEE à l’ANAH en vue de l’aider dans l’établissement et l’orientation de sa politique de contrôle des aides qu’elle distribue. 
 
 
 
Arrêté du 5 octobre 2020 relatif aux programmes CEE modifiant ALVEOLE et créant AVELO 2 
 
L’arrêté du 5 octobre 2020 : 
- modifie le programme CEE ALVEOLE (porté par la FUB et la SAS ROZO) pour amplifier encore son action qui a montré 

son efficacité à l’occasion de la fin de la période de confinement et porter son budget à un total équivalent à 80M€ 

notamment pour la réparation d’au moins un million de vélos d’ici à fin 2020 ; 

- crée un nouveau programme AVELO 2 (porté par l’ADEME) dans la poursuite du programme AVELO visant de 

nouvelles collectivités (de moins de 250 000 habitants). Le budget du programme AVELO 2 est fixé à 5 TWh cumac 

soit l’équivalent de 25 M€ pour 2021-2024. Un appel à financeurs ouvert a été organisé par le porteur. 

 
 

Arrêté modifiant le Coup de pouce Isolation 
 
L’arrêté du 5 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application du dispositif des 
certificats d’économies d’énergie remplace l’article 3-8 de l’arrêté du 29 décembre 2014 modifié relatif aux modalités 
d'application du dispositif des certificats d'économies d'énergie par des dispositions visant à préciser les engagements du 
signataire de la charte « Coup de pouce Isolation ». Sont ainsi précisés les points suivants. 
 
Les liens avec les partenaires et sous-traitants 
Le nouvel article 3-8 prévoit explicitement un mécanisme de transfert, vers les sous-traitants des partenaires, des 
dispositions contractuelles liant le signataire de la charte à ses partenaires. 
 
Les sanctions 
Les sanctions pesant sur les partenaires et sous-traitants devant donner lieu à des mesures proportionnées doivent être 
définitives afin que les décisions du ministre chargé de l’énergie de retrait du bénéfice de la charte « Coup de pouce 
Isolation » ne puissent être remises en cause par l’annulation d’une sanction non définitive. 
Les sanctions concernées doivent, de plus, être publiées ou portées à la connaissance du signataire de la charte. 
Les sanctions doivent concerner des faits présentant un lien avec l’activité de production de certificats d’économies 
d’énergie. 
 
La liste des faits relatifs aux sanctions 
Les faits relatifs aux sanctions ont été précisés. L’item relatif au démarchage téléphonique illicite a été reformulé. L’item 
relatif aux clauses abusives dans les contrats et le non-respect du droit des contrats a été supprimé du fait de leur 
caractère trop large. Il est précisé que le non-respect des garanties légales ou commerciales vise la protection économique 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042414222
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042414222
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042414222
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042414253
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042418247
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042418247
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du consommateur. 
 
Les types de mesures proportionnées 
Les types de mesures proportionnées à mettre en œuvre sont précisées : mise en place de contrôles renforcés sur le 
partenaire, suspension et jusqu’à la résiliation du contrat, ou tout autre mesure appropriée, en fonction de la gravité de 
la sanction. Il est indiqué que ces mesures peuvent être déclenchées dès qu’une sanction administrative ou pénale non 
définitive est publiée ou portée à la connaissance du signataire. 
 
La responsabilité du professionnel du bâtiment 
Il est précisé que la responsabilité du professionnel du bâtiment demeure exclusive vis-à-vis du bénéficiaire des travaux, 
concernant la responsabilité civile et pénale de la qualité et de la conformité de ces travaux. 
 
La charte « Coup de pouce Isolation » est adaptée en conséquence. Pour les signataires de la précédente charte, le modèle 
précédent reste utilisable s’ils le souhaitent. 
 
Ces modifications entrent en vigueur dès le lendemain de la publication de l’arrêté, soit le 14 octobre 2020. 
 
 
 
Décision définissant le prix retenu pour les quotas d’émission de gaz à effet de serre 
 
La décision du 5 octobre 2020 de la ministre de la transition écologique définissant le prix retenu pour la valorisation des 
quotas d'émission de gaz à effet de serre pour l’année 2021 en application du IV de l'article D. 221-20 du code de l'énergie 

fixe cette valeur à 24,43 euros/tonne équivalent dioxyde de carbone pour l’année 2021. Cette valeur est établie 
conformément au mode de calcul défini par l’article 8-4 de l’arrêté ministériel 29 décembre 2014. 
 
 
 

Comité de pilotage CEE 
 
Le 15 octobre 2020 s’est tenu le 15e comité de pilotage CEE. Il faisait suite à deux webinaires organisés avec les membres 
du comité de pilotage début avril 2020 et début juillet 2020.  
 
Ce COPIL a permis de présenter les statistiques pour les opérations et programmes CEE, ainsi que de dépôts et délivrances 
de CEE. Un échange a eu lieu sur les actualités sur les opérations CEE (notamment sur les fiches d’opérations 
standardisées et les coups de pouce), sur les programmes CEE, ainsi que sur le bilan de la concertation sur la 5e période. 
 
Le diaporama présenté en séance ainsi que le relevé de décisions de cette réunion sont disponibles sur le site internet du 
Ministère. 
 
 

Question / Réponse 

 
Quelles sont les responsabilités des obligés quant à la prise en compte, au regard des codes NAF, des ventes 
d’énergie à leurs clients dans les secteurs soumis à obligations d’économie d’énergie au titre de l’article 
L. 221-1 du code de l’énergie ? 
 
L’article L. 221-1 du code de l’énergie soumet à obligation d’économies d’énergie (CEE) notamment les personnes qui 
vendent de l’électricité, du gaz, du fioul domestique, de la chaleur ou du froid aux consommateurs finals. 
 
L’article R. 221-2 du code de l’énergie dispose que les quantités d’énergie prises en compte pour la fixation de ces 
obligations d’économies d’énergie sont les volumes vendus sur le territoire national aux ménages et entreprises du secteur 
tertiaire. 
 
L’arrêté du 29 décembre 2014 modifié relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie 
définit les ménages et entreprises du secteur tertiaire comme étant ceux qui relèvent des rubriques suivantes de la 
nomenclature d’activités économiques pour l’étude des livraisons et consommations d’énergie : 
 

CODE NCE 2008 ACTIVITÉ NCE 2008 

E 45 Télécommunications et postes 

E 46 Commerce 

E 47 Hébergement et restauration 

E 48 Enseignement 

E 49 Santé 

E 50 Services marchands divers (hors santé et enseignement) 

E 51 Administrations et services non marchands 

E 52 Ménages 

 
Il est du ressort de l’obligé d’identifier si les consommateurs finals à qui il fournit de l’énergie relèvent de ces rubriques. 

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031489&reqId=3572a31b-c811-4cf8-9284-b8f9149bbe60&pos=4
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031489&reqId=3572a31b-c811-4cf8-9284-b8f9149bbe60&pos=4
https://www.ecologie.gouv.fr/comites-pilotage-lettres-dinformation-et-statistiques-du-dispositif-des-certificats-deconomies#e0
https://www.ecologie.gouv.fr/comites-pilotage-lettres-dinformation-et-statistiques-du-dispositif-des-certificats-deconomies#e0
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La déclaration de code NAF1 faite par ces consommateurs finals constitue une indication, mais n’enlève rien au devoir 
d’appréciation de l’obligé. 
 
Il convient de rappeler que le code NAF d’une entreprise est attribué en fonction de son activité économique principale. 
L’activité principale est celle qui contribue généralement le plus à la valeur ajoutée de l’entreprise. 
 
Par ailleurs, une disposition existe concernant les changements d’attribution de code NAF (cf. partie 5.3.4 du guide « NAF 
RÉV. 2 ET CPF RÉV. 2 : GUIDE D’UTILISATION », disponible sur le site Internet de l’INSEE) : 
 
« Lorsqu’une unité exerce deux activités qui contribuent chacune à 50 % environ de la valeur ajoutée, une règle de 
stabilité a été introduite pour éviter des modifications trop fréquentes ne reflétant pas de changement substantiel de la 
réalité économique. Selon cette règle, l’activité principale n’est à modifier que lorsque l’activité principale avant la 
modification a représenté moins de 50 % de la valeur ajoutée pendant deux ans au moins. » 
 
 

Rappel de méthodologie de dépôt sur EMMY des tableaux récapitulatifs 

TOP et TPM à destination des demandeurs 

 
Depuis juillet 2020, le tableau récapitulatif des opérations des personnes physiques et morales est réalisé 
automatiquement par la plateforme Emmy. De ce fait, au moment du dépôt de dossier sur Emmy il n'est plus nécessaire 
voir déconseillé d’ajouter au dépôt numérique un tableau récapitulatif réalisé « manuellement », qui alourdi inutilement 
la quantité de données enregistrées sur le registre (à l’exception des tableaux récapitulatifs spécifiques de type 

« Transport »). 
 
Pour rappel, la case commentaire est également présente dans les tableaux générés automatiquement par Emmy et la 
génération automatique des tableaux récapitulatifs permet avant tout d'éviter d'avoir des écarts entre les déclarations sur 
Emmy et celles fournie à la DGEC et évite ainsi des allers-retours entre la DGEC et les demandeurs. 
 
 

Rappel : mesure des épaisseurs d’isolant et atteinte des performances 

thermiques 
 
Les fiches standardisées encadrant les opérations d’isolation thermique des bâtiments prévoient une valeur de résistance 
thermique minimale à atteindre par les matériaux d’isolation posés. Les performances thermiques de ces matériaux sont 
précisées dans les fiches techniques des fabricants de ces matériaux, qui indiquent notamment l’épaisseur minimale 
requise ainsi que, dans le cas des isolants soufflés, l’épaisseur avant et après tassement, pour atteindre la performance 
thermique visée. 
 
A l'exception des travaux d'isolation des combles perdus, les travaux d'isolation sont effectués à l'aide de systèmes 
d'isolation. Un système d'isolation est un complexe composé du matériau isolant et de dispositifs de fixation et de 
protection (tels que des revêtements, parements, membranes continues si nécessaire) contre des dégradations liées à 
son exposition aux environnements extérieurs et intérieurs (telles que le rayonnement solaire, le vent, la pluie, la neige, 
les chocs, l'humidité, le feu), en conformité avec les règles de l’art. 
 
Il n’est prévu aucune tolérance sur d’éventuels écarts entre l’épaisseur mesurée et l’épaisseur d’isolant à respecter pour 
atteindre la performance thermique prévue dans les textes : l’isolant posé doit présenter une épaisseur supérieure ou 
égale à l’épaisseur indiquée par le fabricant pour atteindre la performance thermique requise par les fiches. Dans le cas 
des isolants soufflés, cette épaisseur doit être supérieure ou égale à l’épaisseur après tassement des matériaux. 
 
 

PROGRAMME SARE : Publication de 2 nouveaux appels à financeurs 

 
Le programme SARE vise à aider les Français à se repérer et à se faire conseiller pour la rénovation énergétique, et ainsi 
savoir quels travaux effectuer pour améliorer leur confort tout en réduisant leurs factures de chauffage. Le déploiement 
de ce programme sur tout le territoire reposera sur une implication forte des collectivités territoriales volontaires, et 
prioritairement des régions. 
 
Ce nouveau programme, dont l’enveloppe dédiée pourra atteindre 200 millions d’euros sur la période 2020-2024, 
permettra de cofinancer les montants engagés par les collectivités territoriales pour la réalisation de trois missions 
essentielles : 

 
1. Soutenir le déploiement d’un service d’accompagnement des particuliers 

 
Le programme contribue aux missions d’information, de conseil et d’accompagnement des ménages, y compris 

                                            
1 Chaque code NCE 2008 renvoie à un ou plusieurs codes NAF. Les règles d’attribution des codes NCE 2008 peuvent donc être rattachées 

aux règles d’attribution des codes NAF. 
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par le développement ou le renforcement d’outils permettant de systématiser l’accompagnement des ménages 
et de communiquer massivement vers les citoyens. Dans ce cadre, des audits énergétiques pourront notamment 
être réalisés pour poser les bons diagnostics avant d’engager les travaux de rénovation des logements. 

 
2. Créer une dynamique territoriale autour de la rénovation 

 
Des actions de sensibilisation, de mobilisation des professionnels et acteurs concernés par la rénovation 
énergétique des logements sur les territoires peuvent être cofinancées, afin d’accompagner la montée en 
compétence des professionnels. 

 
3. Soutenir le déploiement d’un service de conseil aux petits locaux tertiaires privés 

 
Le programme accompagnera également la rénovation des bâtiments du « petit tertiaire privé » (commerces, 
bureaux, restaurants…), afin que les propriétaires de tels locaux disposent du même guichet d’information et de 
conseil de proximité, comme l’envisageait le plan de rénovation énergétique des bâtiments adopté en avril 2018. 

 
Le programme SARE a pour objectif de consolider et compléter un service public qui existe déjà : les espaces « FAIRE » 
(Faciliter, accompagner et informer pour la rénovation énergétique). Les conseillers FAIRE constituent un réseau de conseil 
et d’accompagnement des particuliers dans leurs projets de rénovation énergétique de leurs logements. Mais leur action 
nécessite d’être soutenue et enrichie pour mieux convaincre nos concitoyens d’engager des travaux et accélérer le rythme 
des rénovations énergétiques. 
 
Dans les territoires situés en zone non-interconnectée, le déploiement du programme SARE est réalisé en lien avec le 

comité MDE et en articulation avec les autres programmes CEE.  
 
Le cofinancement apporté dans le cadre de ce programme par des certificats d’économie d’énergie (CEE), à hauteur de 
200 millions d’euros, soit 40 TWhcumac, suivra une logique de rémunération à la performance. Il pourra couvrir jusqu’à 
50% des coûts, le reste étant cofinancé par les collectivités territoriales. 
 
Il a été proposé aux collectivités volontaires d’adhérer à ce programme en tant que porteurs associés par la signature 
d’une convention dans le cadre de chaque région. Depuis octobre, des concertations sont organisées sous l’égide des 
préfets de chaque région. Le déploiement effectif du programme est prévu à partir du 1er janvier 2020. 
 
Voici l’état d’avancement de ce déploiement : 
 

 
En parallèle, l’ADEME lance pour chaque région prête à adhérer au programme un appel aux obligés CEE afin qu’ils puissent 
candidater au financement du programme, sur la base de critères de sélection assurant l’égalité de traitement des 
candidats et la transparence de la procédure. Le présent article de la lettre d’information CEE présente 2 appels à 
financeurs distincts pour les régions Guadeloupe et Occitanie.  
 
16 appels à financeurs auront ainsi été lancés ou clôturés en 2020 pour un volume de 29 TWhc soit 160 M€. Un ou deux 
appels à financeurs complémentaires seront publiés d’ici fin 2020. Il est possible d’être financeur régional sans être 
financeur national. 
 
Le programme SARE, validé par l’arrêté du 5 septembre 2019, publié au JO le 8 septembre 2019 porte sur un montant 
maximal de 200 millions d’euros correspondant à 40 TWh cumac. 
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1. Nouvel appel à financeurs pour le programme SARE : Région Guadeloupe 
 
Le porteur pilote est aujourd’hui à la recherche de financeurs pour un montant maximal de 1 400 000 euros 
HT, soit 0,28 TWh cumac, qui correspondent à la mise en œuvre territoriale du programme par le porteur 
associé Région Guadeloupe 
 
Les contributions au fonds du programme « SARE Guadeloupe » seront versées par les financeurs sur présentation des 
appels de fonds émis par la Région Guadeloupe, en fonction des perspectives budgétaires à moyen-terme et après l’avis 
du Comité de pilotage régional. Ces contributions auront lieu à partir du 01/01/2021 et au plus tard avant le 31/12/2023. 
 
En échange de leur contribution, les partenaires financeurs éligibles au dispositif CEE recevront des attestations émises 
par la région Guadeloupe sous 30 jours après la réception des fonds (à l’exception du dernier appel), lesquelles donneront 
droit à des CEE programme à hauteur de 1 MWh cumac pour 5 € HT versés au fonds du programme (montant fixé par 
arrêté du Ministre en charge de l’énergie). 
 
Le financement est ouvert en 2 tranches de 0,14 TWh cumac, soit 700 000 € HT par tranche. 
 
Les partenaires financeurs seront membres du Comité de pilotage (COPIL) régional, qui se réunira périodiquement. 
 
Les obligés intéressés par le financement du programme pour la région Guadeloupe adresseront leur proposition par mail 
en PDF sur papier à entête et signées à Roselyne Forestier (sare@ademe.fr) avant le 6 novembre 2020 à midi, en 

précisant dans l’objet [Appel à financeurs – Guadeloupe]. 
 
Les critères généraux pour répondre à cet appel à financeurs ainsi que ceux spécifiques à la région 
Guadeloupe sont détaillés dans le paragraphe 3.  
 
 

2. Nouvel appel à financeurs pour le programme SARE : Région Occitanie 
 
Le porteur pilote est aujourd’hui à la recherche de financeurs pour un montant maximal de 11 400 000 euros 
HT, soit 2,28 TWh cumac, qui correspondent à la mise en œuvre territoriale du programme par le porteur 
associé Région Occitanie. 
 
Les contributions au fonds du programme « SARE Occitanie » seront versées par les financeurs sur présentation des 
appels de fonds émis par le porteur associé de la Région Occitanie, en fonction des perspectives budgétaires à moyen-
terme et après l’avis du Comité de pilotage régional. Ces contributions auront lieu à partir du 01/01/2021 et au plus tard 
avant le 31/12/2023. 
 
En échange de leur contribution, les partenaires financeurs éligibles au dispositif CEE recevront des attestations 
Emises par le porteur associé de la Région Occitanie sous 30 jours après la réception des fonds (à l’exception du dernier 
appel), lesquelles donneront droit à des CEE programme à hauteur de 1 MWh cumac pour 5 € HT versés au fonds du 
programme (montant fixé par arrêté du Ministre en charge de l’énergie). 
 
Le financement est ouvert en 4 tranches de 0,57 TWh cumac, soit 2 850 000 € HT par tranche. 
 
Les partenaires financeurs seront membres du Comité de pilotage (COPIL) régional, qui se réunira périodiquement. 
 
Les obligés intéressés par le financement du programme pour la région Occitanie adresseront leur proposition par mail en 
PDF sur papier à entête et signées à Roselyne Forestier (sare@ademe.fr) avant le 6 novembre 2020 à midi en 
précisant dans l’objet [Appel à financeurs – Occitanie]. 
 
Les critères généraux pour répondre à cet appel à financeurs, sont détaillés dans le paragraphe 3.  
 
 

3. Chaque obligé détaillera les éléments suivants dans sa candidature à ces appels à financeurs :  

 
Afin de déterminer les candidats éligibles à cet appel à financeurs, les offres seront sélectionnées selon les 
critères suivants : 

- Volume de financement proposé pour l’AAP régional ; 

- Volume de financements déjà prévus pour d’autres programmes CEE ; 

- Volume de financements déjà prévus pour le programme SARE. 

- Volume prévisionnel d’obligation en TWhc sur la période 2018-2021 ; 

- Connaissance du dispositif des CEE ; 

- Engagement au niveau national et régional dans les politiques de promotion de rénovation énergétique du 

logement et du petit tertiaire privé ; 

- Expertise dans le domaine de la rénovation énergétique des logements et/ou du petit tertiaire privé ; 

- Engagement du candidat à s’inscrire dans la politique régionale de la rénovation en indiquant dans sa réponse 

par quelles actions, moyens et échéances ; 
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- Le cas échéant, respect des engagements pris dans le cadre de la COP21 par le candidat « obligé » ; 

- Implantation du candidat sur le territoire, au regard notamment de sa capacité à diffuser et relayer l’information ; 

 

Critères spécifiques à la Région Guadeloupe 

 

- La cohérence des engagements du candidat au regard des objectifs de la PPE de Guadeloupe 

Deux critères devront par ailleurs être respectés pour tous les appels à financeurs: 
 

- Un obligé pourra se voir globalement attribuer au plus 4 TWhc en cumulant les tranches nationales et régionales 

du programme SARE, sur toute la durée du programme. 

- Signature de la Charte d’engagement relative à l’utilisation de la signature commune de la rénovation des 

bâtiments FAIRE (charte « engagé pour FAIRE ») et notamment son avenant sectoriel « Fournisseurs d’énergie 

et de services énergétiques » dont les termes visent à améliorer la qualité du parcours de rénovation avec le 

réseau FAIRE, limiter le démarchage abusif, et contribuer à la lutte contre la fraude et les malfaçons. Dans le cas 

où l'Obligé n'aurait pas déjà signé la charte, l'Obligé indique dans quel délai il s'engage à la signer. La signature 

de la charte FAIRE devra en tout état de cause intervenir avant la signature de la convention du programme 

SARE, sans quoi la ou les tranches qui lui étaient attribuées seront réattribuées à d'autres Obligés. 

 

Envois au PNCEE 

Les courriers doivent être adressés au Pôle national des certificats d’économies d’énergie de préférence sans mention de 

nom de destinataire sur l’enveloppe, aux adresses suivantes : 

Pour les envois postaux : 

Ministère de la Transition Écologique  
Direction Générale de l'Energie et du Climat 
Pôle National CEE 
92055 La Défense Cedex 

Les livraisons en main propre ne sont plus possibles pour le moment. 

Pour la transmission de dossiers de demande, le suivi de ces dossiers, les déclarations de volumes de vente 

et les dossiers de délégation en version électronique, l’adresse d’envoi est :   

pncee@developpement-durable.gouv.fr 

Toute autre demande reçue à cette adresse ne sera pas traitée. Les demandes de déverrouillages de dossiers sont à 

effectuer directement via le registre EMMY, dans le volet de gestion du dossier. 

Les questions sur le fonctionnement du dispositif et la réglementation peuvent être envoyées à l’adresse suivante : 

cee@developpement-durable.gouv.fr 

 

Liens utiles 

Pages dédiées aux CEE sur le site internet du MTES : http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/cee  

Site du registre national des certificats d’économies d’énergie : https://www.emmy.fr/public/accueil  

 

Cette lettre d’information est diffusée par voie électronique sur le site internet du MTES ainsi qu’à une liste de diffusion. 

Pour s'inscrire à cette liste, il suffit d'envoyer un message à : 

sympa@developpement-durable.gouv.fr 

en précisant dans l'objet : 

SUBSCRIBE ldif.lettreinformation_cee@developpement-durable.gouv.fr 
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